
Short T&Cs : Du 7 au 13 mars 2024 inclus, tentez votre chance en répondant aux questions posées dans la publication de
@deliveroo_be du 7 mars 2024. Voir conditions sur deliveroo.be/fr/terms

Règlement jeu-concours - Tente de gagner 2 places pour l’avant-première du film
Ghostbusters: Frozen Empire à Bruxelles le 19 mars 2024

Le présent règlement de jeu ("Règlement") s’applique au jeu sans obligation d’achat intitulé “Tentez de gagner 2 places
pour l’avant-première du film Ghostbusters: Frozen Empire à Bruxelles le 19 mars 2024” (“Jeu”) organisé par Deliveroo
Belgium SRL en collaboration avec Sony Pictures Releasing Belgium SA du 7 au 23 mars 2024 inclus. En participant au
Jeu, chaque participant accepte les conditions du présent Règlement et déclare avoir lu et compris la Politique de
Confidentialité de Deliveroo Belgique SRL accessible à https://deliveroo.be/fr/privacy.

1. Organisateur : Deliveroo Belgium SRL, société à responsabilité limitée, dont le siège social est situé WeWork, Rue
du Commerce 31, 1000 Bruxelles et inscrite à la BCE sous le numéro 0633.775.036. (“Deliveroo”) et Sony Pictures
Releasing Belgium SA, société inscrite à la BCE sous le numéro 0402.201.194 et dont le siège social est situé
Hooikaai 55, 1000 Bruxelles (“Sony”) (Deliveroo et Sony sont désignés ensemble comme les “Organisateurs”).

2. Durée du Jeu : le Jeu débute le 7 mars 2024 à 10h00 et prend fin le 13 mars 2024 à 10h00 (“Durée”).

Le jeu se déroulera de la manière suivante :
○ Deliveroo fera une publication sur son compte Instagram (@deliveroo_be) le 7 mars 2024 à 10h00, heure

de l’ouverture du Jeu.
○ Participation des Participants sur Instagram pendant la Durée selon les “Modalités de participation”

décrites à l’Article 5 ci-dessous.
○ Clôture des participations au Jeu le 13 mars 2024 à 10h00.
○ Tirage au sort des dix (10) Gagnants le 13 mars 2024.
○ Prise de contact avec les Gagnants par Deliveroo depuis le compte instagram @deliveroo_be le 13 mars

2024.
○ Envoi des Lots aux Gagnants par e-mail dans un délai de 48 heures à compter de la réception par

Deliveroo des coordonnées de chaque Gagnant.

3. Accès au jeu : le Jeu est accessible à l’adresse URL suivante :https://www.instagram.com/deliveroo_be/ (le “Site”)

4. Conditions de participation : Pour participer au Jeu, tout participant doit :

○ Avoir au moins 18 ans au moment de sa participation ;
○ Résider en Belgique ;
○ Avoir accès à Internet ;
○ Avoir un compte Instagram.

(le(s) “Participant(s)”).

Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations du présent article.

Deliveroo se réserve le droit d'exiger à tout moment une preuve d'éligibilité sous la forme qu'il juge raisonnablement
nécessaire.

Les personnes suivantes ne pourront participer au Jeu: toute personne ne répondant pas aux conditions de
participation de l’article 4.

5. Modalités de participation : Toute personne répondant aux conditions de l’article 4 ci-dessus peut participer au Jeu
en se rendant sur le Site pendant la Durée. Les Participants ne peuvent participer au Jeu qu’à partir du Site.

Une fois sur le Site, afin de pouvoir être éligible au tirage au sort, le Participant devra réaliser les étapes suivantes :
1. Suivre le compte Instagram ‘@deliveroo_be’,
2. Liker la publication du compte Instagram ‘@deliveroo_be’ relative au Jeu, publiée le 7 mars 2024

à 10h00,

https://deliveroo.be/fr/privacy
https://www.instagram.com/deliveroo_fr/


3. Répondre correctement sous la publication Instagram du compte @deliveroo_be relative au Jeu,
publiée le 7 mars 2024 à 10h00, à la question posée suivante : “Quelle université les membres
fondateurs des Ghostbusters ont-ils fréquentée ?”

4. Les Participants ayant correctement réalisés les étapes 1, 2 et 3 seront intégrés dans un tirage au
sort qui aura lieu le 13 mars 2024. Dix (10) gagnants seront tirés au sort (le(s) “Gagnant(s)”).

6. Lots et attribution des Lots : Les Lots suivants sont mis en jeu: 10 x 2 places pour l’avant-première du film
Ghostbusters: Frozen Empire à Bruxelles, qui aura lieu le 20 mars 2024 (d’une valeur de 30€ par lot de 2 places) au
cinéma Kinepolis Bruxelles à l’adresse Boulevard Du Centenaire 20, 1020 Bruxelles, Belgique (le(s) “Lot(s)”).

Les Organisateurs se réservent le droit de changer les Lots notamment en cas d’annulation de l’avant-première.
Cependant, si tel était le cas, la valeur du lot de remplacement sera équivalente ou supérieure au Lot remplacé. Ce
changement sera notifié aux Participants par message Instagram.

Les Lots décrits ci-dessus ne comprennent que ce qui est indiqué, à l’exclusion de tout autre chose. Ils ne sont pas
cessibles à une tierce personne. Les Lots ne peuvent être échangés contre de l’argent ni remplacés ou échangés
pour quelque raison que ce soit.

7. Remise des Lots : Après vérification de la régularité de la participation et des conditions d’octroi des Lots en cause,
les Gagnants seront contactés le 13 mars 2024 par message privé par le compte Instagram @deliveroo_be sur le
compte Instagram avec lequel les Gagnants ont participé au Jeu. Les Gagnants devront accepter et revendiquer
leur Lot en répondant dans un délai de 24 heures au message privé les informant qu'ils ont gagné et en
communiquant l’adresse e-mail à laquelle ils souhaitent que leur Lot leur soit envoyé. Le lot sera envoyé par e-mail
dans un délai de 48 heures à compter de l’acceptation du Lot par le Gagnant. En l’absence de réponse du Gagnant
dans le délai de 24 heures, le Gagnant sera contacté une deuxième fois et bénéficiera d’un nouveau délai de 24
heures à compter de la réception du message de relance pour accepter son Lot dans les conditions exposées
ci-dessus. Passé ce délai, et sans réponse de sa part, il perdra le bénéfice de son Lot et un autre Participant ayant
correctement réalisés les étapes 1, 2 et 3 prévues à l’article 5 sera tiré au sort avant d’être contacté sous les
mêmes modalités.

8. Compte Instagram inaccessible / Adresse e-mail incorrecte: Les Organisateurs ne pourront en aucun cas être
tenus responsables en cas d’impossibilité pour eux de contacter les Gagnants si le compte Instagram via lequel le
Gagnant a participé au Jeu n’est pas accessible à Deliveroo pour des raisons qui ne lui sont pas imputables, en ce
compris pour toute raison liée à des problèmes techniques, ou si les Organisateurs ne peuvent pas communiquer le
Lot au Gagnant car celui-ci ) communiquer une adresse e-mail incorrecte.

9. Publicité : Sous réserve d’obtenir l’acceptation préalable et écrite du Participant, les Organisateurs pourront
reproduire, partager, publier ou diffuser toute image, vidéo, texte ou autre contenu du Participant en relation avec le
Jeu sur leur site web, leurs blogs ou leur compte Facebook, Instagram ou X et ce, pendant une durée de deux (2)
mois après la fin du Jeu.

10. Responsabilité : les Organisateurs ne pourront être tenus responsables: (i) en cas d’impossibilité d’exécution ou de
mauvaise exécution de leurs obligations imputable soit au Participant, soit à un cas de force majeure, (ii) en cas
d’indisponibilité du Site, en cas de problème de communication, de connexion réseau, d'encombrement réseau,
d'ordinateurs ou de connexion défaillante ou de mauvais fonctionnement du Site pour un navigateur donné, en cas
de problèmes liés au temps de transfert, à l’accès aux informations mises en ligne, au temps nécessaire pour
afficher, consulter ou transférer des données, en cas d’interruption de la connexion, lorsque ces circonstances ne
leur sont pas imputables(iii) des dommages indirects que subiraient les Participants du fait de leur participation au
Jeu, tels qu’une perte de profits ou de revenus ou une perte d’économies anticipées ; ou (iv) du retard de mise à
disposition des Lots ou en cas d'impossibilité pour les Gagnants de bénéficier des Lots en raison de circonstances
qui ne leur sont pas imputables.

11. Annulation et modification : Les Organisateurs se réservent le droit de modifier, suspendre ou annuler le Jeu et/ou
le Règlement en cas de violation de la loi applicable ou si la modification, la suspension ou l'annulation est
nécessaire en raison d'un événement échappant à la volonté et au contrôle raisonnable des Organisateurs. Dans la
mesure du possible, tout changement affectant le Jeu sera communiqué en avance par la modification du présent
Règlement et/ou sur le Site.

12. Disqualification : Deliveroo se réserve le droit de disqualifier, à tout moment, les participations qui ne seraient pas
conformes au présent Règlement, aux autres conditions applicables visées dans le présent Règlement ou à toute
loi applicable.

13. Non-renonciation : si l'une disposition du Règlement venait à être jugée invalide, illégale ou inapplicable de façon
définitive par une juridiction ou autorité compétente, cette décision sera sans effet sur les dispositions restantes du



Règlement. Le fait pour Deliveroo de ne pas se prévaloir de l'une des dispositions du Règlement ne constitue pas
une renonciation à cette disposition.

14. Loi applicable et juridiction compétente : le présent Règlement est soumis au droit belge. Tout litige qui en
résulterait sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Bruxelles, sans préjudice du droit du
consommateur de porter l’affaire devant les tribunaux de son lieu de résidence. Vous pouvez également déposer
une plainte auprès de la plateforme européenne ODR via le site http://ec.europa.eu/consumers/odr/.

15. Données personnelles : les données personnelles des Participants traitées par les Organisateurs dans le cadre du
Jeu le seront conformément à la Politique de Confidentialité de Deliveroo accessible à
https://deliveroo.be/fr/privacy.

16. Contact : Toute question ou demande d’information peut être envoyée à Deliveroo à l’adresse suivante :
hello@deliveroo.be

17. Consultation du Règlement : le présent Règlement est mis à disposition des Participants sur
https://deliveroo.be/en/terms
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